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 Enfin 20 ans d’existence, deux décennies de dur labeur parsemé 
d’embuches et de multiples freins à l’exécution harmonieuse de notre 
mission de promotion, de défense et de respect des droits de l’homme au 
Cameroun. 
 En cette nouvelle année 2018, NDH Cameroun a voulu marquer un 
temps d’arrêt pour faire une rétrospective de l’année 2017 qui s’est soldée 
par de multiples récompenses notamment, l’attribution du Prix Nobel de 
la Paix 2017 à la Campagne Internationale sur l’abolition des armes 
nucléaires  (ICAN) dont NDH est partie prenante et une récompense 

décernée à moi décernée par le Royaume du Canada en la personne de sa représentante 
diplomatique Mme. Nathalie O'Neil, en reconnaissance de cette lutte remarquable en faveur du 
bien-être et du respect des droits fondamentaux des citoyens Camerounais.  
Une ambition qui a conduit à la mise en œuvre de plusieurs initiatives innovantes reflétant, le 
contexte actuelle de tension dans la zone Anglophone et le  phénomène Boko Haram dans le grand  
Nord.  Ainsi,  en  ce  qui  concerne  la  protection  des  droits  de  l’homme,  NDH  a  organisé  des 
conférences débats sur le respect des droits de l’homme dans la lutte contre le terrorisme. Ces 
rencontres pluri-acteurs visaient à la mise en relief de la responsabilité du gouvernement 
Camerounais face aux multiples violations dont sont victimes les populations dans le cadre de la 
préservation de la paix et de la sécurité au Cameroun. En effet, depuis la déclaration officielle de 
guerre au groupe terroriste Boko Haram par le Président de la République, le Cameroun est entré 
dans une phase de sécurité et de défense optimale afin d’endiguer le phénomène. Pour y parvenir, le 
gouvernement a mis en place des mesures anti-terroristes impliquant la répression de tous actes 
pouvant entacher à la sécurité de l’état. Lesquelles ont eu des conséquences néfastes sur le bien-être 
et les droits fondamentaux des populations.  
 L’Affaire  du  jeune  IVO  ou  encore  celui  d’Ibrahim  Bello,  sont  des  cas  patents  qui  démontrent  à  
suffisance de l’usage excessif de la force par les forces de maintien de l’ordre et d’une atteinte 
flagrante aux libertés fondamentales et à la dignité humaine des citoyens Camerounais.  

De plus, en matière de démocratie et de gouvernance locale NDH en tant que membre du Bureau 
International de la Paix, a pris une part active à la Campagne mondiale GCOMS (Global Campaing 
on Military Spending) qui consistait en des actions variées ayant pour but, d’amener les 
gouvernements à investir plus pour l’amélioration des besoins humains que dans les besoins 
militaires.  
Par ailleurs, NDH a pu à travers ses positions fermes dans le domaine des élections et de la 
gouvernance démocratique, mener des initiatives en prélude à l’organisation des élections 2018. 
Ainsi, un point de presse a pu être mené dans le cadre de l’amélioration du système électoral et de la 
gouvernance démocratique au Cameroun. Une réflexion avec les membres de la francophonie a 
également été réalisée dans le cadre de « la préparation générale des élections 2018 au Cameroun, 
la gestion des différentes crises actuelles, la lutte contre Boko Haram et leur impact sur les 
prochaines élections ». 

Un autre point qui n’en reste pas des moindre est l’accueil et l’accompagnement des cas des 
victimes de violations. A travers notre service de protection constitué d’experts juridiques, nous 
avons pu suivre des cas de dizaines de victimes dans leur processus de réparations, lesquelles ont 
aboutit pour  la plus part à des résultats satisfaisants. 

Toutes ces réalisations je l’affirme, sont le produit d’une équipe  pluridisciplinaire constituée 
d’experts, de bénévoles et de stagiaires qui se sont investis corps et âme  dans cette vocation qui est 
la nôtre. Je tiens par cette occasion, à remercier tous mes collaborateurs, partenaires nationaux et 
internationaux et ceux qui de près ou de loin m’ont accompagné de quelques manière que ce soit 
dans cet accomplissement.  

La Directrice Exécutive. 
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1-   Contexte 

A l’occasion de la célébration de la 7e édition  de  la  Journée Internationale d’Action sur les 
Dépenses Militaires, NDH-Cameroun a participé du 18 au 28 Avril 2017 à campagne mondiale 
GCOMS (Global Campaing on Military Spending) initiée à cet effet par le Bureau 
International de la Paix (BIP).  En  tant  que  Membre  du  Conseil  du  BIP,  NDH  Cameroun  a  
activement pris part à l’initiative à d’une Déclaration et sur l’animation des réseaux sociaux avec 
des selfies et messages. 
 

2- Objectifs 

Ce mouvement a pour but d’amener les gouvernements à investir 
plus dans les secteurs tels la santé, l’éducation, l’emploi, bref de 
renforcer les Investissements dans les besoins humains-les droits de 
l’homme que dans les besoins militaires 

 Déroulement de la campagne 

3- Activités menées 

Au cours de cette Campagne, une déclaration a été produite et 
postée aussi bien sur le site internet de NDH 

Cameroun (www.ndhcam.org), que partagée via des réseaux sociaux et mailing list. Ces activités 
ont permis d’interpeller le gouvernement et leur faire des propositions sur la réduction des dépenses 
militaires au Cameroun, surtout dans le cadre de la lutte contre le groupe terroriste Boko Haram.. 
En outre, 13 selfies ont été publiés avec des messages portant sur : l’éducation, la santé, l’aide 
humanitaire et le réchauffement climatique.  
Durant ces 10 jours de campagne, les différents thèmes et messages présentés complétaient la 
phrase : « Si j’avais 167.000 milliard de dollards US j’aimerais utiliser l’argent pour… » ou, «If i 
had $ 1.67 trillion i would #mouvethemoney to… »: 
 

4- Les Résultats obtenus 
Au terme de la campagne, nous avons pu entrevoir les résultats atteints à travers le suivi journalier   
des  différents  visiteurs  ayant  consultés,  le  site  de  NDH  Cameroun  et  le  site  facebook  de  NDH.  

Ainsi, pendant les 4 jours qu’on durée la campagne, nous 
avons enregistré pour le site de NDH 192 visiteurs. Par 
contre, le nombre de visiteurs ayant non seulement 
consultés le facebook de NDH, mais aussi appréciés les 
posts sur la campagne, est estimés à 300. Vu les différentes 
marques d’appréciations inscrites sur la page facebook de 
NDH. 

Célébration de la 7e édition de la Journée Internationale 
d’Action sur les Dépenses Militaires : campagne 

mondiale GCOMS (Global Campaing on Military Spending) 

Une participante à la Campagne 
GCOMS 
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1- Contexte 

A la veille des échéances électorales de 2018 et compte tenu de la situation d’insécurité électorale 
au  Cameroun,  s’est  tenue  un  point  de  presse  à  l’initiative  de  Nouveaux  Droits  de  l’Homme  –  
Cameroun (NDH – Cameroun). Ladite activité s’inscrit  dans le cadre de l’amélioration du système 
électoral en place et de l’instauration d’une meilleure gouvernance démocratique au Cameroun. 

2- Objectifs 

L’objectif de cette communication est de diffuser l’information et de déclarer des recommandations 
pour susciter une meilleure prise en compte de la situation par les décideurs publics, afin 
d’améliorer le cadre juridique régissant les élections au Cameroun et de consolider le processus 
démocratique Camerounais. 

Déroulement de la conférence de presse 

Ce point de presse en date du 05 Juin 2017, s’est tenu au 
siège de NDH, à Nkol-Eton à 15heures précise. 27 
participants parmi lesquels : les représentants des organes 
de presse ; les Leaders d’OSCs ; des Juristes/Politologues 
et le Staff de NDH ont pris part à cette initiative centrée 
sur la thématique « ELECAM et l’insécurité électorale au 
Cameroun », cette séance d’information entrait dans le 
cadre d’une enquête de terrain menée par la Société civile 
sous la houlette de la Plate-forme de la Société Civile pour 
la Démocratie auprès des responsables et agents 
d’ELECAM. Ladite enquête fait état des dysfonctionnements managériaux et des violations des 
droits du personnel au sein de l’institution électoral. 
 

3- Sujets abordés  
 

 Le « véto » de fait du Directeur Général des Elections sur le Conseil Electoral, présenté par   
le Dr. Hilaire KAMGA qui dénonce le climat de peur et de tension instauré par le DGE par 
des actes récurrents d’influence. Il note également que les droits des salariés qui sont 
bafoués, notamment à travers le non-paiement des arriérés et des cotisations CNPS… 

 Les violations criardes et intolérables de la loi par le Président du Conseil Electoral et le 
Directeur Général de Elections. le Dr Hilaire KAMGA a procédé pour étayer ses propos à 
une analyse juridique et critique des dernières décisions de nomination au sein d’ELECAM. 
Notamment, la décision du Président du Conseil Electoral du 17 mai 2017 et celle du DGE 
du 19 Mai 2017.  

 

 

 

Point de presse sur l’amélioration du système électoral et 
la gouvernance démocratique au Cameroun. 

Un aperçu des participants au point de 
presse 
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4- Résultats obtenus 

Au terme de ces activités : 

 10 médias locaux ont été informés des défaillances organisationnelles et managériales de 
l’institution électorale ;  

 10 leaders d’OSCs des droits de l’homme ont été informés des différentes violations des 
droits des employés de l’institution ELECAM ; 

 07 juristes et hommes politiques ont été informés sur les violations du cadre légal portant sur 
l’organisation et le fonctionnement de l’institution en charge des élections au Cameroun,  

 

 

 

 

 

 
 

  

1- Contexte 
 
-Dans le cadre de la mission de la délégation de l’Organisation Internationale de la Francophonie au 
Cameroun qui s’est déroulée du 18 au 22 septembre 2017, NDH a été convié à une rencontre qui 
s’est déroulée le jeudi 21 septembre 2017 à 12h30, au Hilton Hôtel de Yaoundé.  
 

2- Objectif 
Cette rencontre d’échange avait pour objectif 
d’évaluer avec l’ensemble des partenaires 
camerounais, les conditions générales de 
préparation des élections, d’examiner les 
dispositions prises par l’administration électorale 
en vue de garantir des élections «libres, fiables et 
transparentes», conformément à la Déclaration de 
Bamako (2000)»; et d’autre part, «d’identifier les 
domaines dans lesquels la Francophonie pourrait 
apporter un appui au renforcement de la 
démocratie et de l’État de droit au Cameroun». 
 
 
 
 

Réunion d’échanges entre NDH et la délégation de 
l’Organisation Internationale de la Francophonie en 

mission au Cameroun. 

Mme. la Directrice Exécutive de NDH 
et le Dr. Hilaire Kamga en pleine 
allocution 

Table ronde présentant l’ensemble des convives 
invités à la séance d’échange 
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3- Déroulement de la rencontre 
 

Accompagné par une délégation de 05 leaders de la société civile parmi lesquels : le représentant de 
la société civile Cap émergence, CERAD, et goodwill Cameroun, NDH Cameroun a pu échanger 
avec la mission de la francophonie sur la préparation générale des élections 2018 au Cameroun, la 
gestion des différentes crises actuelles, la lutte contre Boko Haram et leur impact sur les prochaines 
élections .  Cette rencontre entre NDH et les membres de la francophonie  
 

4- Sujets abordés 
 
Ainsi, ont été abordées au cours de cette séance d’échanges : 

 Les questions sur le Code électoral et ses incongruités ;  
 Les politiques publiques sur la démocratie ;  
 La participation des personnes marginalisées au processus électoral ;  
 Les institutions de l'état de droit ;  
 Les libertés de réunion et de manifestation publiques.  
 Les crises dans les régions du Nord-ouest et du Sud-ouest ;  
 la loi sur la répression du terrorisme, etc.  

 
5- Perspectives d’actions 

 
 Intervention future de l’OIF dans le cadre du processus entier des élections au Cameroun ; 
 Appui de la Société Civile dans le cadre de l’observation des élections 2018 au Cameroun ;  
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CHAP II : NDH ET LA 
PROMOTION DES DROITS  DE 

L’HOMME 
 



 10 

 
 
 
 
 
 

1- Contexte 

Pour cette 27èmeédition, l’évènement a été placé sous le thème : «L'Agenda 2030 pour un 
Développement Durable en faveur des enfants en Afrique: accélérons la protection, 
l'autonomisation et l'égalité des chances». Bien que, le Cameroun ait ratifié la quasi-totalité des 
instruments juridiques internationaux consacrés à l’enfant, on constate que la plus part des arsenaux 
juridiques consacrés prennent bien que mal en compte les droits des enfants.  

Par ailleurs, la situation de l’enfant reste préoccupante au regard des réalités observées sur le 
terrain. Et les phénomènes et pratiques traditionnelles néfastes subsistent. 

Face  à  ces  situations,   NDH Cameroun,  All  Women Together  et  la  Plate-forme des  OSCs «  Mon 
Union Africaine » se sont engagés à interpeller le gouvernement et l’opinion publique sur l’urgence 
du respect des droits des enfants, à travers une campagne de sensibilisation via les réseaux sociaux. 
 

2- Objectif 
 

De façon spécifique, cette célébration visait à :  
- Interpeller le gouvernement à renforcer les mesures de protection des enfants selon les 

dispositions de la CADBEE; 
- Informer le public sur les droits des enfants  et les sensibiliser sur l’importance de leur 

respect; 
- Renforcer les mécanismes de luttes contre les discriminations faites à l’égard des couches 

défavorisées au Cameroun. 
 
       Déroulement de la JEA 
 

3- Activités réalisées 
Initiée sous le thème « Protégeons  les droits de tous 
les enfants et garantissons leur devenir », l’activité 
s’articulait en deux points : d’une part, la publication  
d’une déclaration sur le respect de la Charte Africaine 
des Droits du Bien-être et de l’Enfant (CADBEE) et la 
publication des messages de sensibilisation à travers 
les différents réseaux sociaux. 
 

 La publication d’une déclaration 
La déclaration a été élaborée sur la base d’une 
recherche de données. Ainsi, l’état des lieux sur la 
situation de la CADBEE a pu être présenté de même que, l’état des lieux sur les violations subit par 
les enfants aussi bien au niveau local, qu’au niveau international. Le document a été diffusé via le 
site internet de l’organisation, les réseaux sociaux et mailing list. 
 
 
 

Célébration de la 27ème édition de la journée 
internationale de l’enfant Africain 
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 La publication des messages de sensibilisation 
 

Des minimessages portant sur les droits des enfants ont été proposés par l’équipe en charge de la 
campagne. Ils ont fait l’objet d’une analyse et d’une validation 
préalable. Par la suite, des enfants ont été contactés avec aval de leur 
parent au préalable, pour être photographiés avec les messages 
élaborés. En outre, une caricature sur les droits de l’enfant a été 
effectuée par un artiste. Aussi, l’image et les photos des enfants ont été 
publiées sur le site de l’organisation et sa page facebook.  

4- Résultats obtenus  
 

Au terme de 04 jours, environ 800 personnes ont visité le site de NDH 
et environ 350 personnes ont apprécié les publications  sur la page 
facebook.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

 
Brève présentation de l’activité 

Le 06 décembre 2017, en prélude à la célébration de la Journée internationale des Droits de 
l’Homme,  le  Gouvernement  Canadien  a  distingué  la  directrice  de  Nouveaux  Droits  de  l’Homme  
Cameroun pour ses actions plurielles en faveur de la promotion et la protection des droits de 
l’Homme au Cameroun. 

 

Cette distinction lui a été solennellement remise par le Haut-Commissaire du Canada au Cameroun, 
S.E Mme Nathalie O’Neil, lors d’une cérémonie officielle organisée à sa résidence en présence d’un 
parterre d’invités. 

Célébration de la journée internationale des Droits de 
l’Homme : Distinction solennelle octroyée à la Directrice 

Exécutive par le Gouvernement Canadien. 

Remise solennelle des pris aux défenseurs des 
droits de l’homme du Cameroun 
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Il convient de signaler que ce prix intervient à la suite du Prix Nobel de la Paix 2017 octroyé 
à une coalition d’organisation au sein de laquelle figure l’International Peace Bureau de Genève 
dont Cyrille Rolande Bechon est membre élu du Conseil d’administration pour l’Afrique Centrale 

Il convient enfin de préciser qu’outre Cyrille Rolande Bechon de NDH, trois autres 
personnalités camerounaises ont été distinguées par le Gouvernement Canadien ce 06 décembre. Il 
s’agit du Dr Banda Chimuta Divine, président de la Commission Nationale des Droits de l’Homme 
et des Libertés, de Mme Maximilienne Ngo MBE du REDHAC et de  l’avocat Me Michel TOGUE. 

Au regard de ces distinctions honorifiques Nouveaux Droits de l’Homme marque sa 
gratitude pour la reconnaissance de son dévouement qui aura pour impact d’impulser sa 
détermination et son dynamisme dans la promotion, la défense et la protection des droits de 
l’homme en cette nouvelle année 2018.    

 

 

 

 

 

1- Contexte 
Le siège de NDH-Cameroun a eu l’honneur d’accueillir dans ces locaux en date du 04 Aout 2017 
une délégation de la fondation Friedrich Ebert conduit par son représentant nouvellement affecté au 
Cameroun. 
 

2- Objectif de la visite 

Cette  visite intervient dans le cadre d’une série de visite de prise de contact que le nouveau 
représentant de la fondation Friedrich Ebert a entrepris depuis son arrivé au Cameroun auprès de 
ces différents partenaires camerounais parmi lesquels NDH-Cameroun. 
 
Déroulement de la visite 
 

3- Sujet Abordés 
 Visite de l’ensemble de la structure par la délégation sous la conduite de la Directrice 

Exécutive ;  
 Présentation de la genèse de l’ONG, de ses missions et de ses réalisations ; 
 Présentation du personnel et des volontaires de NDH ; 
 Brève  illustration   sur  l’état  des  lieux  de  la  démocratie  et  des  droits  de  l’homme  au  

Cameroun ;  
 Présentation des partenaires financiers et des partenaires locaux de NDH ;     
 Brève présentation du processus d’obtention du statut d’association et d’ONG au 

Cameroun ; 
Apres avoir remercier la directrice pour l’accueil, le représentant de la fondation a invité la structure 
à profiter des marges des manœuvres qu’offre le gouvernement pour porter son action. Il a rappelé 
que la fondation restait ouverte a NDH Cameroun chaque fois qu’elle lui solliciterait. La visite s’est 
achevée par une  photo de famille.      
 
 
 

Visite de prise de contact du nouveau représentant de la 
fondation Friedrich Ebert à NDH. 
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CHAP III : NDH ET LA 
PROTECTION DES DROITS DE 
L’HOMME / CONTRIBUTION A 

LA LUTTE CONTRE LE 
TERRORISME 
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1- Contexte 
 

     Dans le cadre de la campagne « Cameroun, protéger nos droits dans la lutte contre le 
terrorisme », le vendredi 17 Février 2016, il s’est tenu un point de presse un Yaoundé. A l’initiative 
de NDH-CAMEROUN et son partenaire Amnesty International. 

En rapport avec le contexte national marqué par le début du procès des leaders anglophones ou 
encore l’audience en appel du jeune IVO, il s’avérait opportun de questionner les dernières actions 
entreprises par l’Etat du Cameroun dans le cadre de la gestion de la crise dans les régions du Sud-
Ouest et du Nord-Ouest et la lutte contre le terrorisme.  

2- Objectifs 

Dans ce sillage, l’objectif général du point de 
presse était d’informer la communauté nationale 
et internationale sur les positions de la Société 
Civile camerounaise sur la situation des  droits 
de l’Homme dans la lutte contre le terrorisme au 
Cameroun. En plus de partager la position de 
NDH et de ses partenaires, sur les droits de 
l’homme dans la gestion de la crise dans les 
régions suscitées, il était davantage question 
d’édifier les participants sur la place des jeunes 
dans la stratégie gouvernementale de lutte contre 

le terrorisme et de résolution de crise au lendemain de la célébration de la 51e édition de la fête de la 
jeunesse. 

3- Déroulement  

Le point de presse a été marqué par deux temps forts : une phase introductive et une phase 
d’échanges.    

 La phase introductive 
 Les communications  

 La première intitulée  « Crises anglophones dans les Régions du Nord-Ouest et du Sud-
Ouest Cameroun : Etats de lieu sur la situation des droits humains », a été présentée par 
Mme Cyrille Rolande BECHON.  

 La deuxième présentation portait sur la Déclaration commune intitulée : « 51e fête 
nationale de la Jeunesse. Et qu’en est-il des Droits de l’Homme ? Une jeunesse exposée, 
aux droits violés et victime de discrimination » quant à elle constituait le second axe de 
cette partie et elle a été  

 La phase des échanges sur les communications présentées 

Point de presse sur le respect des droits de l’Homme dans la lutte 
contre le terrorisme et la crise Anglophone. (17 février 2017) 

 

Les panélistes en pleine concertation 
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La phase des échanges a principalement consisté en 
plusieurs séries de questions-réponses entre les 
intervenants et les participants.  

 

 

 

 Propos de clôture de la Directrice exécutive de NDH-Cameroun 

Cyrille Rolande Bechon rappelle que les droits de l’homme doivent être respectés dans toutes les 
circonstances. Elle a fait le tour des recommandations contenues dans la déclaration dont entre 
autres : la désignation d’un médiateur légitime pour débloquer le dialogue encours dans la crise 
dans les deux régions ; la levée de la coupure d’internet ; la libération de Ivo et des leaders de la 
société civile arrêtés… 
 

4- Résultats 

Les résultats qui ont été atteints à l »issu de cette rencontre sont les suivants : 

 La communauté nationale et internationale est édifiée sur la position de la société civile 
Camerounaise concernant le respect des droits de l’Homme ; 

 Le gouvernement Camerounais a compris l’urgence de la libération des jeunes Ivo et autres 
détenus ; 

 Le gouvernement est interpellé sur les violations des droits de l’homme commises dans le 
cadre de la lutte contre le terrorisme au Cameroun 
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1- Contexte 
Dans le cadre de la coopération NDH-Cameroun - Amnesty International Pays-Bas (HURICAP), un 
atelier de formation sur le renforcement des capacités des OSCs en matière de surveillance, 
documentation et rapportages des violations des droits de l’homme a été organisé du 05 au 10 Mars 
2017 à Yaoundé. Ce séminaire de formation  est issu du programme HURICAP dont l’objectif  est 
de contribuer au développement des activités de mobilisation en faveur des droits humains en 
Afrique.  

Une quinzaine de participants issus de 7 OSCs de défense des droits de l’homme venu de Maroua, 
Douala et Yaoundé ont durant 06 jours, bénéficié de cette formation. Il était alors question de 
«doter» les  participants  des capacités techniques nécessaires en matière de SDR afin de pouvoir 
observer et plaider pour un meilleur respect des droits de l’homme auprès des acteurs politiques. 

Deux formateurs étaient chargé d’animer les ateliers sur la SDR : madame NANA TOURE et 
monsieur MOHAMADOU SORE. 

2- Objectifs principaux  

L’atelier de formation en SDR poursuivait trois 
objectifs principaux : 

 La formation aux différentes techniques de 
la SDR 

 La maitrise des techniques et outils de la 
SDR 

 Et l’établissement d’un plan d’action pour 
la mise en œuvre de la SDR 
 

3- Déroulement des activités 
 

 1ère journée 
Au cours de cette journée 5 sessions ont été animées, parmi lesquelles : la mise en route du 
séminaire,  la définition des droits de l’homme, les caractéristiques des droits humains, les 
différents mécanismes des droits humains enfin, le travail de la SDR proprement dit. 
 

 2ème journée 
Les activités ont consistées en : la visite des galeries sur les étapes du travail de la SDR, des 
enseignements sur les principes directeurs du travail de la SDR, les méthodes à utiliser afin de 
documenter et rendre compte des allégations sur les violations des droits humain, enfin l’évaluation 
des participants. 

 3ème journée 
Elle a été marquée par deux temps forts : les révisions sur les sessions de la deuxième journée de la 
formation d’une part et les exposés sur les sessions à l’ordre du jour d’autre part.  

Coopération NDH-Cameroun - Amnesty International Pays-
Bas dans la lutte contre les violations des droits de l’homme 

 

La formation proprement dite 
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 4ème journée 

Elle a débutée par une révision sur les activités 
de la veille puis, les participants les différentes 
méthodes d’établissement des faits, 
l’identification des phénomènes récurrents, la 
préparation à un entretien et  les différents types 
de question à poser lors d’un entretien.  
 

 5ème journée 
Cette journée concernait particulièrement la 
lecture et l’analyse d‘un rapport de violation des 

DH, la production d’un esquisse de rapport, les différentes méthodes de conservation des données 
sur les cas de violation des DH, et apprendre à l’observateur comment réagir au risque et faire face 
au stress. 

4- Résultats   
Au terme de cette formation sur la surveillance, la documentation et le rapportage des violations des 
droits de l’homme, 15 participants ont bénéficié des connaissances et outils techniques devant leur 
permettre de mettre en pratique les enseignements reçus sur le terrain et de ventiler ses 
enseignements aux autres défenseurs des droits de l’homme dans les autres régions du Cameroun 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
  NDH-Cameroun se dévoue au quotidien à remplir à remplir de nombreuses missions parmi 
lesquelles l’assistance aux victimes de violations diverses n’en n’est pas des moindres, voir l’une 
des plus importante. Pour cela elle dispose en son sein un service de protection qui est fonctionnelle 
depuis la création de l’organisation.  Ainsi,  tout au long de l’année 2017, NDH-Cameroun a été 
saisi de près de 16 cas de violations dont la majorité a connu un parfait aboutissement. Dans 
certains cas les victimes ont désistés et bien d’autres sont encore encours de traitement.  L’ensemble 
des plaintes tournaient  autour des violations des droits successoraux, des droits fonciers, des abus 
d’autorités, tortures, licenciements abusifs, violences conjugales, etc. Néanmoins, malgré ses 
multiples taches, NDH-Cameroun reste toujours aux cotés de ces nombreuses victimes et travaille 
d’arrache pied pour que chacune d’elle soit rétablie dans son droit. 

Le tableau ci-dessous retrace les cas enregistrés ainsi que les résultats obtenus jusqu’à ce jour. 

 
N° Cas enregistrés Problèmes relevés Actions entreprises observations 
1 AFFAIRE N°  

544/NDH/PR/SP du 
23/01/2017 

Non-respect des clauses du 
contrat d’investissement signé 
entre Mr. Bayi Moise et 
Afrikinvest. 

Etablir une sommation par 
voie d’huissier ou par 
lettre pour permettre à la 
société mise en cause de 
respecter son obligation. 

Affaire en 
cours de 
traitement. 

Accueil, assistance et accompagnement des victimes 

Photo de famille de l’ensemble des participants à 
la fin de la formation 
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2 AFFAIRE N° 445 / 
NDH / PR / SP 
du 10/03/2017 

Licenciement massif et abusif de 
417 personnels temporaires du 
Ministères des Cadastre et des 
Affaires foncières à la suite d’un 
acte administratif. 

Organisation d’une action 
en interne et désignation 
d’un représentant commun 
pour un suivi de l’affaire,  

Affaire traitée 

3 AFFAIRE 
N°546/NDH/PR/SP 
du 10 mars 2017 

Actes de tortures et de 
traitements dégradants et 
inhumains orchestrés par les 
forces de police du commissariat 
de Bafia/Ombessa sur un mineur 
de 17 ans. 

Mener des enquêtes 
promptes et crédibles sur 
ces violations ; Mettre en 
place un mécanisme de 
protection des personnes 
en état de détention 
provisoire ; démanteler la 
chaine de responsabilité 
des auteurs impliqués dans 
l’affaire ; 

Affaire traitée 

4 AFFAIRE 
N°547/NDH/PR/SP 
/17/04/2017 

Problèmes de violations de 
domicile par des agents du 
MINDEF, d’atteintes à 
l’intégrité physique d’une 
victime et d’atteintes à sa liberté 
et sa sécurité. 

Entretiens avec la victime 
et saisine du juge 
d’instruction du Tribunal 
Militaire de Yaoundé 

Affaire en 
cours de 
traitement 

5 AFFAIRE 
N°548/NDH/PR/SP 
du 16/05/2017 

Refus d’un service dû par un 
médecin du fait du manque de 
moyen du patient  à la suite 
d’une première intervention 
chirurgicale soldé par un échec 

Orientation de la victime 
après entretien avec elle 
vers le centre d’assistance 
des indigents du lieu de 
son hospitalisation   

Affaire traitée. 

6 AFFAIRE 
N°512/NDH/PR/SP 
du 14. 03. 2016 

Violation du droit à la liberté et 
la sécurité de la personne, de 11 
membres du personnel  d’une 
société arrêtés pour une garde à 
vue depuis 10 jours, dans le 
cadre d’un cambriolage survenu 
dans ladite société.  

Après entretien avec le 
Délégué du personnel, il a 
été recommandé que 
l’Avocat introduise auprès 
du Procureur de la 
République une Procédure 
en habeas Corpus et aussi 
de tenir informer NDH 
Cameroun de l’évolution 
de l’affaire. 

Affaire traitée 

7 AFFAIRE 
N°549/NDH/PR/SP 
du 12/06/2017 
 

Demande d’assistance dans le 
cadre d’un litige opposant la 
victime et une association 
financière qui lui aurait octroyé 
un prêt sur la base de la 
signature d’un contrat de vente 
en cas de de non solvabilité. La 
victime ayant remboursé plus de 
la moitié du montant prêté, ce 
trouve dans l’incapacité de jouir 
de son terrain sous prétexte des 
membres de l’association que le 
terrain leur a été vendu des 
signatures du contrat. 

Entretien avec la victime 
et suivi du cas par les 
parajuristes de NDH. 

Affaire traitée 

 
8 

AFFAIRE 
N°550/NDH/PR/SP 
du 29/07/2017 
 

Violation de domicile et vol, 
orchestrés par des malfrats et 
ayant occasionné des dommages 
psychologiques à la victime 
(peur, dépression, traumatisme, 
découragement, etc…) 

Correspondance adressée 
au Commandant de la 
brigade de Ngousso pour 
diligenter l’affaire aux fins 
d’identifier les auteurs des 
actes incriminés et 
restituer les biens de la 

Affaire ayant 
bénéficié de 
l’assistance de 
NDH et 
traitée. 
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victime. Elaborer une 
déclaration sur la situation 
des défenseurs des droits 
de l’Homme au 
Cameroun. 

9 AFFAIRE  
N° 551/NDH/PR/SP 
 du 18/08/2017 
 

Viol, séquestration, atteinte à la 
pudeur, atteinte à l’intégrité 
physique et pédophilie sur 
mineure de 03 ans orchestrés par 
prêtre de l’église catholique. 

Saisir le procureur de la 
cour d’appel d’Ebolowa 
afin qu’il donne une suite 
à l’affaire ; saisir le 
Ministre de la Justice ; 
adresser une 
correspondance à 
l’Archevêque de 
l’archidiocèse de 
Yaoundé ; diffuser une 
déclaration, mener une 
campagne médiatique 
autour de l’affaire ; 
mobilisation pour une 
prise en charge 
psychologique et sanitaire 

Affaire en 
cours de 
traitement 

10 AFFAIRE 
N°553/NDH/PR/SP 
du 20/09/2017 
 

Vice de forme  au niveau d’un 
acte administratif accordant le 
paiement de la pension vieillesse 
de la victime sans respect du 
calcul des cotisations mensuelles 
versées à la CNPS. 

Recours gracieux 
préalable auprès du DG de 
la CNPS, pour information 
complémentaires et pour 
une nouvelle liquidation 
de la pension retraite de la 
victime. En cas de silence 
saisir le tribunal 
administratif compétent. 

Affaire en 
cours de 
traitement. 

11 AFFAIRE 
N°552/NDH/PR/SP 
du 20/09/2017 
 

Non-paiement de la pension 
alimentaire par le conjoint de la 
victime en situation de 
séparation de corps, prononcée 
par le service sociale du parquet. 

Contacter le conjoint en 
vue d’un entretien, et 
saisir le service social pour 
une action envers le 
conjoint. 

Affaire en 
cours de 
traitement. 

12 AFFAIRE 
N°520/NDH/PR/SP 
du 08 juin 2016 

Licenciement abusif d’un salarié 
d’une société de la place et 
paiement insuffisant des 
indemnités dues  

Saisine de la chambre 
sociale du TGI compétent 
en la matière. 

Affaire traitée 

13 AFFAIRE 
N°521/NDH/PR/SP 
du 09.juin 2016-10-
17  
 

Violences conjugales ayant 
occasionnées la séquestration 
des biens de la victime par le 
conjoint avec l’aide de ses 
parents. Dépossédant ainsi la 
victime afin de la rendre 
vulnérable  

Saisine des autorités en 
charges des questions de 
violences conjugales 

Affaire traitée 

14 Affaire  
N°537/NDH/PR/SP 
du 31.10. 2016 
 Altiné 
GAZERE/Docteur 
AKONO ZOUA 

Erreur médicale ayant 
occasionné la perte totale de 
l’usage de l’œil gauche de la 
victime. 

 
Séance de conciliation 
organisée entre les deux 
parties qui a échoué ; 
saisine des autorités 
judiciaires compétente 

Affaire en 
cours 
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15 Affaire N° 
554/NDH/PR/SP du 
07.08.2017  
OMGBA 
Ferdinand/la 
SODEPA 

Victime d’un accident de travail 
qui a occasionné un licenciement 
abusif.  Non paiement de la 
totalité de ses 
indemnités/redevances  sociales  

Saisine de la CNPS pour 
le calcul  des redevances 
dues Saisine des autorités 
compétentes  

Affaire  traitée  
 
 

16 Affaire  N° 
555/NDH/PR/SP du 
21.11.2018  
Bella 
Altertine/Succession 
Bella  

   Abus de ses droits 
successoraux, elle se retrouve 
dépossédée de son héritage par 
ses frères et abandonnée à elle 
même  

Convocation du chef de la 
famille pour confrontation 
et tentative de conciliation 

Affaire en 
cours 

N° Cas enregistrés Problèmes relevés Actions entreprises observations 
1 AFFAIRE N°  

544/NDH/PR/SP du 
23/01/2017 

Non-respect  des  clauses  du  
contrat d’investissement signé 
entre Mr. Bayi Moise et Afrik 
invest. 

Etablir une sommation par 
voie d’huissier ou par 
lettre pour permettre à la 
société  mise  en  cause  de  
respecter son obligation. 

Affaire en 
cours de 
traitement. 

2 AFFAIRE  N°  445 / 
NDH / PR / SP 
du 10/03/2017 

Licenciement massif et abusif de 
417 personnels temporaires du 
Ministères des Cadastre et des 
Affaires foncières à la suite d’un 
acte administratif. 

Organisation d’une action 
en interne et désignation 
d’un représentant commun 
pour un suivi de l’affaire,  

Affaire traitée 

3 AFFAIRE 
N°546/NDH/PR/SP 
du 10 mars 2017 
 

Actes de tortures et de 
traitements dégradants et 
inhumains orchestrés par les 
forces de police du commissariat 
de Bafia/Ombessa sur un mineur 
de 17 ans. 

Mener des enquêtes 
promptes et crédibles sur 
ces violations ; Mettre en 
place un mécanisme de 
protection des personnes 
en état de détention 
provisoire ; démanteler la 
chaine de responsabilité 
des auteurs impliqués dans 
l’affaire ; 

Affaire traitée 

4 AFFAIRE 
N°547/NDH/PR/SP 
/17/04/2017  

Problèmes de violations de 
domicile  par  des  agents  du  
MINDEF, d’atteintes à 
l’intégrité physique d’une 
victime et d’atteintes à sa liberté 
et sa sécurité. 

Entretiens avec la victime 
et saisine du juge 
d’instruction du Tribunal 
Militaire de Yaoundé 

Affaire en 
cours de 
traitement 

5 AFFAIRE 
N°548/NDH/PR/SP 
du 16/05/2017 
 

Refus d’un service dû par un 
médecin du fait du manque de 
moyen du patient  à la suite 
d’une première intervention 
chirurgicale soldé par un échec 

Orientation de la victime 
après entretien avec elle 
vers le centre d’assistance 
des indigents du lieu de 
son hospitalisation   

Affaire traitée. 

6 AFFAIRE 
N°512/NDH/PR/SP 
du 14. 03. 2016 

Violation du droit à la liberté et 
la sécurité de la personne, de 11 
membres du personnel  d’une 
société arrêtés pour une garde à 
vue depuis 10 jours, dans le 
cadre d’un cambriolage survenu 
dans ladite société.  

Après entretien avec le 
Délégué du personnel, il a 
été recommandé que 
l’Avocat introduise auprès 
du Procureur de la 
République une Procédure 
en habeas Corpus et aussi 
de  tenir  informer  NDH  
Cameroun de l’évolution 
de l’affaire. 

Affaire traitée 

7 AFFAIRE 
N°549/NDH/PR/SP 

Demande d’assistance dans le 
cadre d’un litige opposant la 

Entretien avec la victime 
et  suivi  du  cas  par  les  

Affaire traitée 
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du 12/06/2017 
 

victime et une association 
financière qui lui aurait octroyé 
un prêt sur la base de la 
signature d’un contrat de vente 
en cas de de non solvabilité. La 
victime ayant remboursé plus de 
la moitié du montant prêté, ce 
trouve dans l’incapacité de jouir 
de son terrain sous prétexte des 
membres de l’association que le 
terrain leur a été vendu des 
signatures du contrat. 

parajuristes de NDH. 

 
  8 

AFFAIRE 
N°550/NDH/PR/SP 
du 29/07/2017 
 

Violation de domicile et vol, 
orchestrés par des malfrats et 
ayant occasionné des dommages 
psychologiques à la victime 
(peur, dépression, traumatisme, 
découragement, etc…) 

Correspondance adressée 
au Commandant de la 
brigade de Ngousso pour 
diligenter l’affaire aux fins 
d’identifier les auteurs des 
actes incriminés et 
restituer les biens de la 
victime. Elaborer une 
déclaration sur la situation 
des défenseurs des droits 
de  l’Homme  au  
Cameroun. 

Affaire ayant 
bénéficié de 
l’assistance de 
NDH et 
traitée.  

9 AFFAIRE  
N° 551/NDH/PR/SP 
 du 18/08/2017 
 

Viol, séquestration, atteinte à la 
pudeur, atteinte à l’intégrité 
physique et pédophilie sur 
mineure de 03 ans orchestrés par 
prêtre   de l’église catholique. 

Saisir  le  procureur de la 
cour d’appel d’Ebolowa 
afin qu’il donne une suite 
à l’affaire ; saisir le 
Ministre de la Justice ; 
adresser une 
correspondance à 
l’Archevêque de 
l’archidiocèse de 
Yaoundé ; diffuser une 
déclaration, mener une 
campagne médiatique 
autour de l’affaire ; 
mobilisation pour une 
prise en charge 
psychologique et sanitaire  

Affaire en 
cours de 
traitement 

10 AFFAIRE 
N°553/NDH/PR/SP 
du 20/09/2017 
 

Vice de forme  au niveau d’un 
acte administratif accordant le 
paiement de la pension vieillesse 
de la victime sans respect du 
calcul des cotisations mensuelles 
versées à la CNPS. 

Recours gracieux 
préalable auprès du DG de 
la CNPS, pour information 
complémentaires et pour 
une nouvelle liquidation 
de la pension retraite de la 
victime. En cas de silence 
saisir le tribunal 
administratif compétent. 

Affaire en 
cours de 
traitement. 

11 AFFAIRE 
N°552/NDH/PR/SP 
du 20/09/2017 
 

Non-paiement de la pension 
alimentaire par le conjoint de la 
victime en situation de 
séparation de corps, prononcée 
par le service sociale du parquet. 

Contacter le conjoint en 
vue d’un entretien, et 
saisir le service social pour 
une action envers le 
conjoint. 

Affaire en 
cours de 
traitement. 

13 AFFAIRE 
N°521/NDH/PR/SP 
du 09.juin 2016-10-

Violences conjugales ayant 
occasionnées la séquestration 
des biens de la victime par le 

Saisine des autorités en 
charges des questions de 
violences conjugales 

Affaire traitée 
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17  
 

conjoint avec l’aide de ses 
parents. Dépossédant ainsi la 
victime afin de la rendre 
vulnérable  

 
 
 
 
 
 
 

1- Contexte 
Le mercredi 12 avril 2017, NDH-CAMEROUN a accueilli dans ses locaux sis au quartier Nkol-
Eton à Yaoundé, une conférence de presse réunissant plusieurs participants composés, des 
organisations de la société civile et des médias. 

2- Objectif 

Cette conférence de presse avait pour objectif de présenter le Rapport final de la Commission 
d’Enquête pro Bono du Consortium des ONGs des Droits de l’Homme, sur l’affaire IBRAHIM 
BELLO ainsi que les recommandations adressées aux différentes institutions compétentes.   

3- Déroulement de l’activité 

Cette activité a duré environ deux (2) heures et s’est déroulée en trois phases à savoir la phase 
protocolaire, la présentation du rapport et les échanges.   

 La phase protocolaire  
Elle a principalement portée sur le mot introductif du modérateur de la rencontre en la personne du 
Dr Hilaire Kamga, ainsi que sur le discours de circonstance de Mme Cyrille Rolande Bechon, 
Directrice Exécutive de NDH-Cameroun qui a pris le soin de présenter les organisations membres 
du consortium, en l’occurrence Nouveaux Droits de l’Homme-Cameroun, Mandela Center, Un 
Monde Avenir, Aprodafim, Goodwill Cameroun, Solutions Cameroun, Plate-Forme de la société 
civile pour la démocratie, Dignité Humanitaire indispensable, SOS Jeunesse Libre,  Groupe 
d’Action pour la Promotion des Personnes Handicapées, l’Association pour le Développement 
Intégré et la Solidarité Interagissant et par la suite, de décrier et condamner les actes de torture et de 
mauvais traitements commis sur le jeune Ibrahim Bello.  
 

 La présentation du rapport 
La deuxième phase de l’activité quant à elle a consisté en la lecture et la présentation du 
Rapport, par Mr Jean Fogno,  Chef  de  la  Commission  d’enquête.  L’intervention  de  ce  dernier  a  
permis de faire ressortir les faits et les niveaux de responsabilité de tous les acteurs concernés. Les 
conclusions et les recommandations quant à elles ont été présentées par Mme Cyrille Rolande 
Bechon.  

4- Conclusion 
En conclusion, cette activité qui s’est déroulée à la satisfaction des parties prenantes, a permis au 
consortium des ONGs des droits de l’homme d’informer la communauté nationale et internationale 
de l’Affaire Ibrahim Bello et d’inviter ces derniers à mettre en commun leurs efforts pour lutter 
contre l’impunité et faire jouir à la victime son droit à réparation.  
 

 

   Conférence de presse sur l’Affaire Ibrahim BELLO 
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CHAP IV : CONTRIBUTION DE 
NDH AUX ACTIVITES DE 

PROMOTION DES DROITS DE 
L’HOMME  
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Date et lieu Activité Résumé de l’activité Organisateurs et 

partenaires 
11 au 12 janvier 

2017 ? 
Yaoundé 

Validation de 
l’Analyse 

Situationnelle du 
Financement de 

la Santé au 
Cameroun. 

Contribuer à l’appropriation par 
les organisations de la société 

civile camerounaise et le secteur 
privé du processus d’élaboration 

de la Stratégie de Financement de 
la Santé 

MINSANTE 

31 Janvier 
2017, NDH 
Cameroun 

Contribution de 
NDH Cameroun 

sur la mise en 
œuvre des 

recommandations 
10, 11, 14, 19, 

des Observateurs 
finales du CERD. 

Elaboration Du 22ème et 23ème 
Rapports Périodiques du 

Cameroun au Comité des Nations 
Unies pour l’élimination de la 

Discrimination Raciale. 

MINJUSTICE 

09 février 2017,  
Dans la salle de 
conférence de 

la Direction des 
Droits de 

l’Homme et de 
la Coopération 
Internationale 

(MINJUSTICE) 

Concertation 
entre les acteurs 
étatiques et non 
étatiques sur les 
questions de 
droits de 
l’Homme. 

 

Les échanges ont porté sur la 
problématique de la protection des 
défenseurs des droits de l’homme 
et la formalisation du cadre de 
concertation entre les pouvoirs 
publics et les organisations de la 
société civile. 

MINJUSTICE, OSCs 
 

27 février 2018, 
dans la salle des 
« Pas Perdus » 
du MINREX 

Réunion de 
lancement des 
activités 2017, de 
collaboration 
MINREX/Société 
Civile                                                               
.  

Les échanges ont portés 
initialement sur l’organisation et la 
planification des activités 
marquant le lancement de la plate-
forme de collaboration 
MINREX/OSCs et le lancement 
des activités de l’année 2017. 

MINREX, OSCs   

22 mars 2017 à 
Yaoundé,  

Présentation du 
2ème Rapport 
alternatif de la 
société civile sur 
la mise en œuvre 
du Pacte 
International 
relatif aux Droits 
Economiques, 
Sociaux et 
Culturels au 
Cameroun. 

Cette activité  s’inscrivait dans le 
cadre du dialogue constructif entre 
les organisations de la société 
civile, les pouvoirs publics et les 
mécanismes du système des 
Nations-Unies en prélude aux 
travaux  d’examen  du  4ème rapport 
périodique du gouvernement 
camerounais par le Comité DESC 
des Nations Unues. 

Pateforme DESC. 

   

Récapitulatif des activités externes au niveau local 
 



 25 

22 mars 2017, 
Salle des actes 
de la 
Conférence 
National 
Episcopale du 
Cameroun. 

Présentation 
officielle du 

second rapport 
alternatif de la 

société civile sur 
la mise en œuvre 

du Pacte 
International 

relatif aux Droits 
Economiques, 

Sociaux et 
Culturels. 

Cette activité s’inscrit dans le 
cadre du dialogue constructif entre 
les organisations de la société 
civile, les pouvoirs publics et les 
mécanismes du système de 
Nations-Unies, en prélude aux 
travaux  d’examen  du  4ème rapport 
périodique du gouvernement 
Camerounais par le Comité DESC 
des Nations-Unies. 

Plateforme DESC-
Cameroun 

05 avril 2017, à 
l’Hôtel Mont 
Fébé de 
Yaoundé. 

Lancement du 
Mémorandum 
Economique sur 
le Cameroun, 
« Marchés, 
administration 
publique, et 
croissance » 

 

L’objectif de la rencontre était 
présenter les enjeux à relever par 
l’Etat du Cameroun pour atteindre 
ses objectifs de développement et 
devenir un pays émergent en 2035. 
De plus, il était question également 
de présenter des recommandations 
stratégiques et proposer des 
reformes dont la mise en œuvre 
permettrait de contribuer 
efficacement à la croissance 
économique du Cameroun. 

Banque Mondiale, 
MINFI 

 
 
 
 

19 et 20 avril 
2017, dans la 
salle de 
conférence du 
Ministère de la 
Justice 

 

Atelier de 
validation du 
Rapports 
Périodiques du 
Cameroun au 
Comité des 
Nations Unies 
pour 
l’Elimination de 
la Discrimination 
Raciale 

Valider la Mouture du 22ème et  du  
23ème Rapports Périodiques du 
Cameroun. 

 

 
 
 
 

MINJUSTICE 

15 mai 2017, à 
la salle du 
Secrétariat 
Général des 

services du PM 

Réunion 
d’élaboration du 
plan d’action de 

gouvernance 

L’activité portait sur le projet du 
plan d’actions de gouvernance 
2018-2020, notamment la mise en 
œuvre de la Stratégie Nationale de 
Gouvernance. 

PNG 

31 mai et 1er 
juin 2017, à la 
salle de 
conférence du 
Ministère de la 
Justice 

Atelier de 
validation du 
Rapport du 
Ministère de la 
Justice sur l’état 
des Droits de 
l’Homme au 
Cameroun en 
2016 

Validation du Draft du rapport sur 
l’état des droits de l’Homme au 
Cameroun.  

 

Minjustice 

Du 13 au 16 
juin 2017, 
Yaoundé 

Rencontre 
régional du 
centre sur la 

Cette rencontre entrait dans le 
cadre du projet ONDAL dont 
l’objectif spécifique était 

COECAM 
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situation des 
prisons au 
Cameroun. 

d’appuyer la réalisation du droit au 
logement des ménages menacés ou 
victimes d’expulsion en débattant, 
avec des interlocuteurs 
gouvernementaux, des solutions 
alternatives de logement social 

05 juillet 2017, 
siège du 
CAMYOSFOP  

 

Table ronde sur 
les facteurs 
influençant 
l’implémentation 
des décisions sur 
les droits de 
l’homme.  

L’objectif de cette rencontre visait 
à échanger sur le projet 
d’implémentation des décisions 
portant sur les droits humains. 

CAMYOSFOP, 
Grande  Bretagne 

13 juillet 2017,  
Hôtel Felydac. 

Atelier de 
renforcement des 
capacités sur la 
Journée 
commémorative 
de lutte contre les 
violences faites 
aux défenseurs 
des droits 
humains. 

Cette activité est organisée en 
prélude à la célébration de la 
« journée commémorative de lutte 
contre les violences faites aux 
défenseurs des droits humains. 

CAMSFAID 

05 septembre 
2017, 
Minjustice 

Contribution de 
NDH à 
l’élaboration du 
Rapport national 
pour le passage 
du Cameroun au 
3ème cycle de 
l’Examen 
Périodique 
Universelle. 

Une contribution à la rédaction du 
rapport avec une emphase sur les 
mesures et actions entreprises 
entre 2013 et 2017, pour mettre en 
œuvre les recommandations 
concernant les conditions de 
détention et le respect des droits de 
l’homme. 

 
Minjustice 

05 octobre 
2017, Yaoundé 

Journée de 
consultation des 
OSCs au titre de 
la 3ème session de 
l’examen 
Périodique 
Universel sur 
l’état des Droits 
de l’Homme au 
Cameroun. 

Participation aux échanges, à 
l’élaboration et à la production du 
rapport. 

CNDHL. 

04 octobre 
2017, à la 
Chambre de 
l’Agriculture 
des Pêches, de 
l’Elevage et des 
Forets de 
Yaoundé. 

Journée de 
consultation des 
OSCs sur 
l’élaboration des 
22ème  et 23ème 
Rapports du 
Cameroun au 
Comité pour 
l’élimination des 

Contribution à l’élaboration dudit 
rapport. 

CNDHL 
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discriminations 
raciales. 

19 octobre 
2017, Yaoundé- 
IRIC 

Célébration de la 
72ème journée des 
Nations Unies au 
Cameroun. 

Organisation d’une conférence 
débat sur le thème : « Société 
Civile :  Préservation de la paix  et  
mise  en  œuvre  des  ODD  au  
Cameroun ». 

MINREX, IRIC, 
SYNU. 

31 octobre et 1er 
novembre 2017, 
Yaoundé 

Atelier de 
validation du 
Rapport National 
en vue du 
passage du 
Cameroun au 
3ème cycle de 
l’examen 
Périodique 
Universel. 

La contribution de NDH 
Cameroun, consistait à fournir des 
informations relatives aux sessions 
de sensibilisation des 
communautés sur les pratiques 
coutumières discriminatoires, et 
aux bonnes pratiques ou les 
difficultés et contraintes 
concernant la réalisation des Droits 
de l’Homme au Cameroun. 

Minjustice 

    
Le 25 octobre 
2017, dans les 
locaux du GIZ 
 

Contribution de 
NDH à une 
séance travail 
rentant dans le 
cadre de du 
projet de 
renforcement des 
capacités de la 
DGSN. 

La rencontre portait sur 
l’élaboration du contenu d’une 
application mobile à but éducatif 
pour la police et la population 
camerounaise, en particulier les 
femmes. 

GIZ 
 

 

 

16 novembre 
2017, Yaoundé 

Présentation 
officielle du Plan 
d’action national 
de mise en œuvre 
des Résolutions 
1325 

 

Cette activité consistait en la 
présentation et la distribution, du 
plan d’action national de mise en 
œuvre des résolutions 1325 et 
Connexes du Conseil de Sécurité 
des Nations Unies sur « Femmes, 
Paix et Sécurité ». 

MINPROFF,ONU-
Femmes. 

20 novembre 
2017, Salle 
conférence du 
MINREX 

Réunion de la 
Plateforme de 
collaboration 
MINREX/ OSCs 

Cette rencontre permettra de faire 
un bilan des recommandations 
issues de la réunion de lancement 
sus évoquée, d’explorer un nouvel 
axe de coopération avec la société 
civile, d’édifier l’auditoire sur les 
procédures consulaires et 
administratives telles que 
l’obtention du statut ECOSOC, 
l’arrangement d’établissement et 
de mettre à jour le fichier des 
OSCs. 

MINREX 

13 et 14 
décembre 2017, 
Yaoundé 

Séminaire de 
renforcement des 
capacités et 
d’échanges de 
bonnes pratiques 
des acteurs de la 

Il s’agissait d’un séminaire qui 
entrait dans le cadre du projet 
d’humanisation des conditions de 
détention et de protection des 
droits des détenus dans les prisons 
de Yaoundé, Douala, Bafoussam, 

Le COECAM 
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chaine pénale sur 
le traitement 
rapide des 
dossiers des 
justiciables. 

Garoua et Mbalmayo.  
 
 
  

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans le cadre de ses multiples partenariats et collaborations à l’international, NDH Cameroun 
représenté par Madame Cyrille Rolande BECHON, Directrice Exécutive, a contribué à de 
nombreuses activités axées sur la promotion et la défense et le respect des droits humains en 
général. Ainsi, elle a pu participer du 13 au 16 mars 2017 à une formation des juristes Africains 
en Afrique du Sud, organisée sur le thème « lever les obstacles juridiques en matière de santé et 
de droits de l’Homme en milieu carcéral ». 
 
Cette  formation  a  permis  non  seulement  à  NDH  Cameroun  de  mettre  un  accent  sur  la  santé  des  
prisonniers en milieu carcéral, mais aussi d’orienter les initiatives de l’organisation vers la lutte 
pour  l’amélioration des dispositifs et du service de santé  au Cameroun. En mettent l’emphase sur, 
l’accès équitable aux soins médico-sanitaires et le traitement efficace des patients dans les 
institutions sanitaires du Cameroun.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Récapitulatif des activités à l’international 
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CHAP VI : NDH DE L’INTERIEUR 
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NDH Cameroun a au courant de l’année 2017, a marqué un point d’honneur sur l’accueil des 
stagiaires et volontaires venus d’horizons et de cultures divers. En tout, elle a accueilli 06 stagiaires 
et 02 volontaires qui ont pu bénéficier d’aptitudes professionnelles et de formations juridiques 
variées devant leur permettre d’assoir leur capacité dans le domaine des droits de l’homme   

Suivant une procédure bien déterminée, les candidats dès leur entrée à NDH sont soumis à un test 
de passage. Les étudiants admis en stage sont astreints à une connaissance générale de l’institution, 
avant le début effectif du stage proprement dit. Le stagiaire pourra ainsi, bénéficier au cours de sa 
période de stage, des avantages le cas échéant et recevoir des formations dans le cadre des activités 
de l’organisation.   

Ainsi, en 2015 NDH a recruté une   de stagiaires recensés dans le tableau ci-dessous : 

Noms et prénoms Université Type de stage Durée 

KOUNDA EKASSI 
Emmanuelle Irène 

UY II Soa Stage Professionnel. 04 mois 

Josée Christelle DONGMO 
TSOMBENG   

Université de Dschang Stage professionnel 02 mois 

NJUKANG Rostan Université de Dschang Stage académique 01 mois 

KOUOTOU Alain Delon Université de Maroua Stage académique 02 mois 

FOUDA Antoine Depadou IRIC Stage académique 06 mois 

ETOUNDI EKODO 
Christian 

Université Protestante 
d’Afrique Centrale 

Stage académique 

 

01mois 

DJIMADOUM Pidimmel  IRIC Stage Professionnel 06 mois 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accueil des volontaires et des stagiaires 
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Depuis son implantation en  97 au Cameroun, NDH a réalisé plusieurs projets et programmes parmi 
lesquels, la création d’un Centre de documentation. Ce Centre de documentation a évolué 
parallèlement au développement de NDH Cameroun et regorge aujourd’hui de documents variés en 
matière de droit de l’Homme et autres sujets connexes. Doté d’une spacieuse salle de lecture 
aménagée et équipée pour la recherche, il est ouvert de lundi à vendredi de 10h  à 17h pour tout 

travaux intellectuels et consultations, que ce soit sur 
place ou à distance.   

En effet le centre de documentation de NDH-
Cameroun a comme première mission de contribuer 
à renforcer la connaissance des nombreux citoyens 
sur les Droits de l’Homme, informer le public sur 
l’état  des droits humains au Cameroun et dans 
d’autres pays,  de soutenir les travaux des 
chercheurs dans divers domaines en relation avec les 
droits de l’Homme tels que la paix, les élections, la 
démocratie. C’est ainsi que tout au long de l’année 
2017, le centre a accueilli de nombreux visiteurs 
(environs ……).  Grâce à sa diversité documentaire, 

il a permis à de nombreux chercheurs venant de divers instituts tels que l’IRIC, l’ UCAC, université 
de Yaoundé II, université protestante, pour ne citer que ceux-là, de renforcer leurs travaux de 
recherches et surtout de bénéficier de nombreux conseils de différents experts qui œuvrent au sein 
de cette structure. Entend qu’un centre de consultation il a aussi contribué à mener plusieurs  
consultations et analyses concernant les différents maux qui minent notre société. 

NDH-Cameroun dispose donc d’un  fond documentaire de plus de 2000 ouvrages variés  ainsi qu’il 
suit: 

 Près de 1000 d’ouvrages portant sur les droits de l’Homme : droits catégoriels, droits des 
femmes, droits des enfants,  droits des réfugiés, droits des minorités, etc. 

 Près de 500 ouvrages portant sur les élections, la démocratie, paix et sécurité, gouvernance, 
politique nationale ; etc.   

 Des collections de revues et magazines spécialisés, soit plus d’une centaine de titres actifs et 
près de deux cents titres archivés. 

 Des annuaires et ouvrages de référence publiés par divers instituts de recherche, institutions 
ou ONG, tels que les rapports annuels d’Amnesty International, Human  Rights, Watch, etc. 

 Plus de 100 ouvrages productions de NDH portant sur divers domaines des droits de 
l’Homme.  

 Des périodiques et documents d'institutions internationales (ONU, UA, Union Européenne), 
nationales ou régionales complètent  notre fond documentaire 

 La  grande  majorité  des  ouvrages  mis  à  disposition  sont  en  français   et/ou  en  anglais.  Nous  
acquérons nos documents par le biais de souscriptions, échanges de publications, mailings ou dons. 
 

 

Amélioration et opérationnalisation du centre de 
documentation 


